


	RAPPORT FINAL D’EXÉCUTION TECHNIQUE
prévu par l’article 6 de la convention XX
Relatif à l’attribution d’une subvention au titre de l’aide aux investissements portant sur des infrastructures hydrauliques agricoles d’irrigation dans le cadre du plan d’action pour une gestion résiliente et concertée de l’eau


	
Imputation budgétaire : Programme 149-24-01
Nom du bénéficiaire : XXXX
Libellé du projet : [Nom du projet]
N° engagement juridique : XXX





1. Informations générales sur le projet 

Description synthétique du projet :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Nom et coordonnées (adresse mail et numéro de téléphone) du bénéficiaire ou de son représentant : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

2. Rappel du calendrier prévisionnel de réalisation du projet prévu dans la convention

	
	Calendrier prévisionnel de réalisation du projet renseigné à l’article 2 de la convention XX

	1. Date de début d’éligibilité des dépenses
	[Jour/Mois/Année]

	1. Délai de commencement d’exécution du projet
	Dans un délai maximal de [deux ans] à compter de la notification de la présente convention

	1. Date limite de fin d’exécution du projet 
	[Jour/Mois/Année]

	1. Date limite de dépôt de la dernière demande de paiement
	[Jour/Mois/Année]





3. Description de l’exécution technique du projet 

3.1. Calendrier effectif de réalisation du projet
Cette section permet de détailler le calendrier des actions réalisées dans le cadre de la convention au regard du calendrier prévisionnel de réalisation du projet renseigné à l’article 2 de la convention XX

Date effective de commencement d’exécution du projet : [Jour/Mois/Année]

Date effective de fin d’exécution du projet : [Jour/Mois/Année]

L’échéancier prévu par la convention (cf. 2.) a-t-il été respecté ?   Oui   Non
Si non, pourquoi ? (Préciser comment le projet a évolué par rapport à la planification prévue au regard des échéances, des coûts et des objectifs) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

3.2. Description des actions réalisées dans le cadre du projet 
Cette section permet de détailler les actions réalisées dans le cadre de la convention au regard de la description technique du projet renseignée dans l’annexe I de la convention XX

Décrire les actions réalisées : 
[Les documents (dont photos) permettant d’apprécier et d’attester de l’évolution du projet sur les plans techniques sont renseignées en annexe] 
Les actions réalisées sont-elles conformes aux actions envisagées dans l’annexe I de convention ? 
 Oui   Non
	Si non : 
Préciser comment et pourquoi le projet a évolué par rapport à la planification prévue : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


3.3.  Vérification de la qualité technique du projet
Le projet a-t-il fait l’objet, le cas échéant, d’une mission de vérification technique après travaux ?
 Oui  Non  





3.4. Problèmes rencontrés et solutions apportées dans le cadre de l’exécution du projet
Quelles ont été les difficultés rencontrées pour la mise en œuvre du projet conventionné ? (commenter les difficultés ayant eu des incidences sur le déroulement du projet, en expliquer les causes et exposer les mesures prises pour remédier à la situation)
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

4. Résumé global de l’exécution technique du projet 
Dans cette section, un résumé global de l'exécution technique de la convention est présenté. Il s’agit d’indiquer si les actions réalisées sont conformes à l’objet ou à la finalité du projet conventionné.

[Synthèse de l’exécution] (maximum 100 mots)


[bookmark: _Hlk187423162]Fait à [ville], le [XX/XX/XXXX]

Signature du bénéficiaire ou de son représentant et cachet
 


Annexes : 

Annexe 1 : [Plans détaillés des travaux réalisés]
Annexe 2 : [Photos ou tout autre justificatif attestant de la bonne réalisation des dispositions prévues par l’article [11] de la convention [le cas échéant reprendre les dispositions de l’article [11 de la convention (voir encadré°1)]
Annexe 3 : [Attestation de fin d’exécution des travaux]
Annexe 4 : [Le cas échéant, attestation de la mission de vérification technique]
Annexe 5 : [Tout autre document technique pertinent pour évaluer l’exécution technique du projet]


	Encadré n°1 : Communication des bénéficiaires d’une subvention pour investissement de la part de l’Etat :

[Reprendre les dispositions prévues par l’article 11 de la convention] 

Dispositions prévues si le bénéficiaire est une collectivité territoriale (commune, département, région, etc.) ou un groupement de collectivités :

En tant qu’opération bénéficiant d’un soutien financier du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire (MASA), le bénéficiaire s’engage à respecter le décret n°2020-1129 du 14 décembre 2020 pris pour l’application de l’article L.1111-11 du code général des collectivités territoriales, définissant les modalités de publicité et d’affichage. La collectivité territoriale ou le groupement maître d’ouvrage publie son plan de financement et l’affiche de manière permanente pendant la réalisation de l’opération et à son issue. En particulier, un panneau d’affichage ou une affiche en un lieu aisément visible du public indique « Réalisé avec le soutien financier du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire » accolé du logo du MASA.


Dispositions prévues pour les autres bénéficiaires (ASA, ASL, ASCO, CUMA, coopérative agricole, exploitation agricole, etc.) :

En tant qu’opération bénéficiant d’un soutien financier du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire (MASA), le bénéficiaire s’engage à mettre en évidence la participation du MASA. Pour ce faire, un panneau d’affichage ou une affiche en un lieu aisément visible du public indique « Réalisé avec le soutien financier du Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire » accolé du logo du MASA.

Dispositions communes à tous :

Si l’opération a fait l’objet de subventions de la part de plusieurs personnes publiques, leur logotype ou emblème doit figurer, à dimension égale, sur la plaque ou le panneau. 

La charte graphique à respecter est celle qui est disponible à l’adresse suivante :

https://www.info.gouv.fr/marque-de-letat/panneaux-de-financement
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